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Modalités du Contrôle des Connaissances et des Compétences 

Spécifique Département  
 

Année universitaire 2023-2024 

Département : Génie Électrique et Informatique Industrielle 

Diplômes préparés dans le département :  

- BUT GEII 

Dates des soutenances : 

- BUT GEII 2A FI : lundi 24 juin 2024, après-midi 

- BUT GEII 3A FI : mardi 25 juin 2024, après-midi 

- BUT GEII FA :  jeudi 27 juin 2024 

Détails concernant la notation de l’activité de stage (entreprise dans le cadre de l’alternance)  : 

- BUT GEII 2A FI (stage à partir du 15/04/24, durée minimale de 8 semaines) 
Quotité maximale de temps acceptée en télétravail : 0% 

- BUT GEII 3A FI (stage à partir du 04/03/24, durée minimale de 12 semaines) 
Quotité maximale de temps acceptée en télétravail : 0% 

 

La moyenne du stage est déterminée comme suit : 

𝑁𝑜𝑡𝑒 𝑆𝑡𝑎𝑔𝑒 =
𝐴 + 2𝐵 + 2𝐶 + 𝐷 + 𝐸
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avec : 

- A : note de recherche de stage (/20 pts) pour un stage en France ;  

     Ou note d’établissement du dossier de stage à l’étranger (/20 pts)  

     pour un stage à l’étranger ; 

- B : note de suivi de stage (CR d’activités) (/20 pts) ; 

- C : note de comportement en entreprise (/20 pts) ; 

- D : note de rapport écrit (/20 pts) ; 

- E : note de soutenance orale (/20 pts) ; 

𝐷 =
𝑅𝑟 + 𝑅𝑡
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- Rr : note de rapport écrit, aspect rédaction (/20 pts) ; 

- Rt : note de rapport écrit, aspect technique (/20 pts) ; 

𝐸 =
𝑆𝑒 + 𝑆𝑡
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- Se : note de soutenance orale, aspect expression (/20 pts) ; 

- St : note de soutenance orale, aspect technique (/20 pts) ; 
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- BUT GEII FA 

La moyenne de l’activité professionnelle est déterminée comme suit : 

𝑁𝑜𝑡𝑒 𝐴𝑐𝑡𝑖𝑣𝑖𝑡é =
𝐴 + 2𝐵 + 2𝐶
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avec : 

- A : note de comportement en entreprise (/20 pts) ; 

- B : note de rapport écrit (/20 pts) ; 

- C : note de soutenance orale (/20 pts) ; 

𝐵 =
𝑅𝑟 + 𝑅𝑡
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- Rr : note de rapport écrit, aspect rédaction (/20 pts) ; 

- Rt : note de rapport écrit, aspect technique (/20 pts) ; 

𝐶 =
𝑆𝑒 + 𝑆𝑡
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- Se : note de soutenance orale, aspect expression (/20 pts) ; 

- St : note de soutenance orale, aspect technique (/20 pts) ; 

 

Calendrier prévisionnel des DS : 

- BUT GEII FI : évaluations le vendredi matin 

- BUT GEII FA : évaluations en fin de module 

 

Modules concernés par une seule évaluation : 

- BUT GEII 3A (FI & FA) 

Semestre 5 :   

- Module d’Ouverture 

- Module Polytechnique 

- Vie de l’entreprise 

- Culture & Communication 

-Projet Personnel et Professionnel 

- Outils Mathématiques et Logiciels 

- Maintenance 

-Physique appliquée 

- Énergie (parcours AII & EME) 

- Physique Appliquée Spé (parcours EME FI) 
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- BUT GEII 2A (FI & FA) 

Semestre 3 :   

- Projet Personnel et Professionnel (PPP) 

- Vie de l’entreprise 

- Maintenance 

- Physique Appliquée 

- Physique Appliquée SPE 

- Réseaux 

- Supervision 

 

Semestre 4 :   

- Projet Personnel et Professionnel (PPP) 

- Vie de l’entreprise 

- Énergie 

- Outils mathématiques et logiciels 

- Culture & communication 

 

- BUT GEII 1A (FI & FA) 

Semestre 1 :   

- Vie de l’entreprise 

- Projet Personnel et Professionnel (PPP) 

 

Semestre 2 :   

- Projet Personnel et Professionnel (PPP) 

 

- BUT GEII 1A : 

Chaque UE correspond à 15 ECTS et comprend : 

• Les ressources transversales (THEME 1) & les ressources métiers 

(THEME 2), elles, représentent un poids de 60% (coefficient 9) 

• Une SAÉ monocompétence, elle, représente un poids de 40% (coeffi-

cient 6) 

 

- BUT GEII 2A : 

Au semestre 3, les UE3.1, UE3.2, UE3.3 et UE3.4 correspondent respectivement à 10 ECTS, 8 

ECTS, 5 ECTS, 7 ECTS et comprennent : 

• Les ressources transversales (THEME 1) & les ressources métiers 

(THEME 2), elles, représentent un poids de 53% (coefficient 8) 

• Une SAÉ multicompétence, elle, représente un poids de 47% (coeffi-

cient 7) 

 

Au semestre 4, les UE4.1, UE4.2, UE4.3 et UE4.4 correspondent respectivement à 10 ECTS, 8 

ECTS, 5 ECTS, 7 ECTS et comprennent : 

• Les ressources transversales (THEME 1) & les ressources métiers 

(THEME 2), elles, représentent un poids de 47% (coefficient 7) 

• Une SAÉ multicompétence, elle, représente un poids de 53% (coeffi-

cient 8) 
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- BUT GEII 3A : 

- Au semestre 5, les UE5.1, UE5.2, UE5.3 et UE5.4 correspondent respectivement à 10 ECTS, 8 

ECTS, 5 ECTS, 7 ECTS et comprennent : 

• Les ressources transversales (THEME 1) & les ressources métiers 

(THEME 2), elles, représentent un poids de 40% (coefficient 6) 

• Une SAÉ multicompétence, elle, représente un poids de 60% (coeffi-

cient 9) 

 

Au semestre 6, les UE6.1, UE6.2, UE6.3 et UE6.4 correspondent respectivement à 10 ECTS, 8 

ECTS, 5 ECTS, 7 ECTS et comprennent : 

• Les ressources transversales (THEME 1) & les ressources métiers 

(THEME 2), elles, représentent un poids de 40% (coefficient 6) 

• Une SAÉ multicompétence, elle, représente un poids de 60% (coeffi-

cient 9) 

 

- BUT GEII FA : 

Au semestre 1, l'apprenti est noté par son tuteur en entreprise. Cette note compte 
pour 20% des coefficients du S1. Cette note est reportée dans les SAE qui deviennent alors 
des SAP (à raison de 50 % pour le SAP 1-01 et de 50 % pour le SAP 1-02) ; 

Au semestre 2, l'apprenti doit rédiger un rapport d'activités et a une soutenance 
orale en plus de la notation en entreprise. L'ensemble de ces notes compte pour 20% des 
coefficients du S2. Le rapport d'activités compte pour 2 coeffs, la soutenance pour 2 coeffs et 
la note d'entreprise pour 1 coeff. on obtient alors une moyenne pondérée qui est reportée 
dans les SAE qui deviennent alors des SAP (à raison de 50 % pour le SAP 2-01 et de 50 % pour 
le SAP 2-02) ; 

 
Au semestre 3, l'apprenti est noté par son tuteur en entreprise. Cette note compte 

pour 7 % des coefficients du S3. Cette note est reportée dans les SAE qui deviennent alors 
des SAP (à raison de 15 % pour le SAP 3-01 et de 15 % pour le SAP 3-02) ; 

Au semestre 4, l'apprenti doit rédiger un rapport d'activités et a une soutenance 
orale en plus de la notation en entreprise. L'ensemble de ces notes compte pour 33% des 
coefficients du S2. Le rapport d'activités compte pour 2 coeffs, la soutenance pour 2 coeffs et 
la note d'entreprise pour 1 coeff. On obtient alors une moyenne pondérée qui est reportée 
dans le module « activité professionnelle » à raison de 100 % ; 

Sur l’ensemble de la deuxième année de BUT, on obtient alors 20 % des coefficients 
au titre de l’activité professionnelle. 
 

Au semestre 5, l'apprenti est noté par son tuteur en entreprise. Cette note compte 
pour 7 % des coefficients du S5. Cette note est reportée dans les SAE qui deviennent alors 
des SAP à raison de 12,5 %. 

Au semestre 6, l'apprenti doit rédiger un rapport d'activités et a une soutenance 
orale en plus de la notation en entreprise. L'ensemble de ces notes compte pour 17 % des 
coefficients du S6. Le rapport d'activités compte pour 2 coeffs, la soutenance pour 2 coeffs et 
la note d'entreprise pour 1 coeff. On obtient alors une moyenne pondérée qui est reportée 
dans le module « activité professionnelle » à raison de 100 % ; 

Sur l’ensemble de la troisième année de BUT, on obtient alors 20 % des coefficients 
au titre de l’activité professionnelle. 
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Maquette du BUT GEII 

BUT 1ère année : 
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BUT 2e année (parcours AII) : 
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BUT 2e année (parcours EME) : 
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BUT 3e année (parcours AII) : 
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BUT 3e année (parcours EME) : 
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